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Abstreinte nombre d heure

Par Babounette2003, le 23/07/2022 à 19:34

Bonjour je suis depanneur autoroute j ai un contrat de 39 h et une semaine sur deux je suis d
abstreinte je travail au garage de 8h a 12h et 14h 18h le reste du temps je suis abstreinte mm
la nuit je fais des semaine de environ 25 heure supp souvent de nuit et la semaine ou je suis
pas d abstreinre j ai 2 jours de repos mon.patron a t il le droit car j enchaine non stop pendant
12 jours merci pour votre reponse

Par miyako, le 24/07/2022 à 20:52

Bonsoir,

Quelle est votre convention collective et que dit votre contrat de travail ??

Cordialement

Par Prana67, le 25/07/2022 à 06:58

Bonjour,

Si vous faites 25 heures sup par semaine vous êtes largement au dessus de ce que prévoit le
code du travail. 10h max par jour, 48h max par semaine et 44h max de moyenne sur 12
semaines, 11h de repos quotidien.

Par P.M., le 25/07/2022 à 08:55

Bonjour,

Il est à noter que les période d'astreinte sans intervention ne sont pas du temps de travail
effectif, seules les interventions le sont...
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